
Procuration signature des fiches d’assiduité 

Le parent peut, par procuration, autoriser une autre personne à signer la 
fiche d'assiduité à sa place. Cette autorisation doit être d'une durée 

limitée. 
La personne qui signe les fiches doit pouvoir valider les renseignements 

sur la présence de l'enfant. 

Je soussigné,_________________________________________,  désigne par le présent 

document ____________________________________________,  comme mon 

mandataire.

Je confie à mon mandataire le pouvoir de signer les fiches d’assiduité de mon enfant 

__________________________________________________ qui fréquente le service 

de garde en milieu familial de ______________________________________________, 

et ce, pour la période suivante __________________au_________________________.  

Signé à ________________________, le _____________________________ 

_________________________________________________ 

(nom du parent)

(nom du mandataire)

(nom de l'enfant)

(nom de la RSGE)

(date de début) (date de fin)

(ville) (date de signature)

(signature du parent)
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